
 Hauteur de vol 150m maximum

 Cèder le passage aux aéronefs 
     habités

 Respecter la zone de vol a�chée

 Ne pas survoler les personnes, 
     les tables, le parking, les maisons

 Ne pas voler en stationnaire 
     près des pilotes
 Ne pas rouler jusqu’aux tables

 Piloter dans le carré

 Informer les pilotes des 
     manoeuvres de décollage, 
     d’atterrissage et déplacement 
     sur la piste

 Piste et tables réservées aux 
     pilotes et modèles


